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ARTICLE 3 

 

Dans le deuxième alinéa de cet article, après les mots : 

« certificats d’économies d’énergie », 

insérer les mots : 

« bénéficiant d’une pondération positive ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il convient d’encourager toutes les fois que possible les usages qui n’aggravent pas le bilan 
carbone de l’atmosphère ou économisent les sources non renouvelables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


